
"prti 'el1 f, 'lis du Programme de l'administration de fa justice 
.,. __ ,.--.rr-~'~~"""'---:"1r=" ~ 'I Des de donner deux prix : fun pour Ie meilleur 

"; t fl ttrc, pour son equivalent en angfais. Generalement, on 
m I It res ces deux gagnants. annee, les du pro-

TIc • renseignent au pres du CCDI pour connaitre fa date et Ie lieu de fa 
~Jcs prix. 
Au cours des dernieres annees, plusieurs propositions ont ete mises de l'avant 

A IIr assurer fa viabiliti du concours. En 1991, Ie Conseil a propose fa creation 
11 Ie association de participantes et participants a fa section canadienne du con-

1'5 Jessup en international. Bien n'ait pas donne suite a cette propo-
• 011, il est fort possible qu'il en soit autrement dans un avenir rapproche. En efJet, 

membres du CCDIont recemment etabli une liste des participants precedents. 
J 1997, un groupe de professeurs de droit a suggere que Ie concours ait toujours 

II a Ottawa OU Ie Conseil pourrait s'en occuper et que Ie congres annuel ait lieu 
meme temps) soit en flvrier plutot quen octobre. Le Conseil n'a pas encore pris 

de dicision a ce sujet. 
11 faut souligner que membres du Craig Brown 

tanislas Siosar, ont contribue de fiu;on importante a stimuler !'interet des 
tr mnnts et des professeurs en publiant des articles qui montrent fa grande valeur 
~ proces simults du Concours Jessup . Nul doute que ce concours permet 
d'ameliorer les connaissances en droit international et les competences en matiere 
£.l plaidoirie. (voir Craig Brown, «The Jessup Mooting Competition as a vehi­
tit" . r Teaching Public International Law») 1978, 16 CYIL p. 332-341, et 

("J lislas Slosar, «Proc(:s simu!e en international : d'une courte 
-p'rience») 1980, 10 R.D. u.s., pp. 369-379). 

. Co-operation 
with other Associations 

Collaboration 
avec d'autres associations 

HE Council has believed since its inception in the importance of 

developing and maintaining contact with associations 

Qf1 





rganization is nearly always a member of the 

'PUIS ses debuts, Ie Conseil croit en !'importance de developper et de 

maintenir des relations soutenues avec d'autres associations qui ont 

ent a CrEur la p romotion du droit international. Jusqua ce j our, Ie 

I maintient d'etroites relations avec plusieurs organisations. 

Cette collaboration se manifeste principalement par Ie coparrainage de 

ronforences et de dijeuners, ainsi que par la participation des conftrenciers des 

UJ:r, 'S organisations aux congres annuels du CCDI et vice versa. 

Quatre des congres annuels du CCDI ont ite coparraines. En 1977, a la 

su estion de Sidney Picker, J r. directeur de l'institut americain de droit et p ro­

ft :u.r a la Case Western University Law School, les instituts canadien et 

0171 rica in de droit ont coparraine Ie congres dont Ie theme itait les relations 

rdnado-americaines. Les travaux du congres ont ite publies dans un numero 

sp~ °al du Canada-United States Law TournaI (vol. 1, ite 1978). 

Le coparrainage du congres de 1977 a ite tellement profitable, parti-

rJierement en matiere financiere, que Ie Consed a decide de repeter l'experience 

/ annee suivante. Ainsi, Ie congres de 1978 portant sur les droits des personnes 

nu ,plan international a ite parraine par la Fondation canadienne sur les droits 

tk 10 personne, dirigee par John Humphrey, et la Commission internationale de 

jllri tes (CI]), presidee par Ie juge Emmett Hall,· en 1980} l'Association des 

Nat 'ons Unies au Canada ont co-parraine Ie congres sur Ie droit international 

d Ia pratique du droit au Canada. 

En 1990} Ie congres a ete organise avec Ie concours de I 'association japonaise 

droit international et avait pour theme: «Le Canada, Ie Japon et Ie droit 

in.ternational». Des 50 conftrenciers presents, 24 p rovenaient de l'etranger, 

i(Jont 12 du Japon. Cette experience s'est revele etre Ie debut d'une etroite colfa­

ration entre les deux associations qui a connu son apogee en 1994, a l'occasion 

'iJe lti mise sur p ied d'une recherche trilaterale, dont Ie troisieme partenaire est 

so iite americaine de droit international (pour d'autres renseignements, voir 

1Jj1 tion 10 «Programme de recherche»). 

Des liens itroits avec fa Sociite quebecoise de droit international ont ete 

en 1984. Chacune des organisations, Ie Consed et fa Societe, se sont vu 

c, order un statut de membre d 'office a leur comite executif respectij en vertu 
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